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ARRETE MUNICIPAL 
A26-01-12-1 

 
ARRETE INDIVIDUEL D’ALIGNEMENT 

GAEC LA TOUCHE GAUTREL – ZC 137 et 138 (ex 
ZC 55) 

 

La Maire de BRETEIL,  
 

Vu la loi n°82-213 du 12 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités locales ; 
 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l'Etat ;  
 

Vu les dispositions du Code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.3111-1 ;  
 

Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L.421-1 et suivants ;  
 

Vu le Code de la voirie routière et notamment les articles L.112-1 à L.112-8 et L.141-3 ; 
 

Vu la proposition d’alignement Réf.MO251642 ;  
 

 

Vu la demande en date du 9 janvier 2026, reçue en mairie le 12 janvier 2026 par laquelle M. TARROUX Victor-

Clément, Géomètre-Expert du HAMEL sis 38 rue Saint Nicolas – 35160 MONTFORT SUR MEU, demande 

l'alignement au domaine public des parcelles cadastrées ZC 137 et 138 (ex ZC 55) sises à BRETEIL, lieu-dit 

Gautrel ;  

 
A R R E T E 

 
Article 1 – L’alignement est déterminé comme suit sur la base du plan annexé au présent arrêté : 
 
Les limites de propriété objet du présent procès-verbal de délimitation sont fixées suivant le point S. 
 
Article 2 – Le présent arrêté a uniquement pour but de fixer les limites du domaine public. Au cas où le 
pétitionnaire désirerait effectuer des travaux, il devra obtenir les autorisations nécessaires (autorisation 
droit des sols, autorisation de voirie, …). 
 
Article 3 – Le présent arrêté est délivré sous réserve des droits des tiers. 
 
Article 4 – Le présent arrêté reste valable du jour de sa délivrance jusqu'à ce qu'une modification des lieux 
intervienne. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée. 
 
Article 5 – Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur dans la 
commune de BRETEIL. Une copie sera transmise au cabinet de géomètre expert HAMEL. 
 

BRETEIL, le 12 janvier 2026 
 

La Maire, 
Isabelle OZOUX 

 
 
 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes qui devra, sous peine de forclusion, être enregistré 
au Greffe de cette juridiction, dans le délai de deux mois à compter de l’affichage de la présente. Il est également possible de former un recours gracieux. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être alors introduit dans le délai de deux mois à compter de la réponse. (L’absence de 
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite) 
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